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Documents d'informations clés relatifs aux produits d'investissement 
packagés de détail et fondés sur l'assurance: date de mise en application 
du règlement

  2016/0355(COD) - 14/12/2016 - Acte final

OBJECTIF : reporter la date d’application du règlement (UE) nº 1286/2014 du Parlement européen et du Conseil sur les documents d'informations clés
relatifs aux produits d'investissement packagés de détail et fondés sur l'assurance.

ACTE LÉGISLATIF : Règlement (UE) 2016/2340 du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) n° 1286/2014 sur les documents
d'informations clés relatifs aux produits d'investissement packagés de détail et fondés sur l'assurance en ce qui concerne sa date de mise en
application.

CONTENU : le règlement vise à , la date d’application du règlement (UE) nº 1286/2014.reporter de 12 mois, soit jusqu’au 1  janvier 2018er

Pour rappel, le  oblige les initiateurs de produits d’investissement packagés de détail et fondés sur l’assurance (PRIIP) àrèglement (UE) nº 1286/2014
produire un document d’informations clés en vue de garantir la protection des investisseurs et d’améliorer ainsi la transparence du marché des
investissements de détail.

Le 30 juin 2016, la Commission a adopté un  complétant le règlement (UE) n° 1286/2014 sur la présentation et le contenu durèglement délégué
document d'informations clés.

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2016&nu_doc=0709
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1470385
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=51%2F16&DocumentTypes=LEGISLATIVE+ACTS+AND+OTHER+INSTRUMENTS
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2016/0709/COM_COM(2016)0709_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1462723
https://connectfolx.europarl.europa.eu/connefof/app/exp/COM(2016)0709
https://connectfolx.europarl.europa.eu/connefof/app/exp/COM(2016)0709
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0355*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2016
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32016R2340
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=23122016
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02014R1286-20161224&qid=1488631062380&from=FR
https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/3/2016/FR/3-2016-3999-FR-F1-1.PDF


Le 14 septembre 2016, le Parlement européen a formulé des  à l'égard du règlement délégué adopté par la Commission et a demandé, toutobjections
comme la grande majorité des États membres, le report de la date de mise en application du règlement (UE) n° 1286/2014.

Un report de douze mois permettra aux acteurs concernés de disposer d'un délai supplémentaire pour se conformer aux nouvelles exigences.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24.12.2016.

Documents d'informations clés relatifs aux produits d'investissement 
packagés de détail et fondés sur l'assurance: date de mise en application 
du règlement

  2016/0355(COD) - 09/11/2016 - Document de base législatif

OBJECTIF : reporter la date d’application du règlement (UE) nº 1286/2014 du Parlement européen et du Conseil sur les documents d'informations clés
relatifs aux produits d'investissement packagés de détail et fondés sur l'assurance.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : le  a introduit une série de mesures destinées à renforcer la protection des investisseurs et à rétablir larèglement (UE) nº 1286/2014
confiance des consommateurs dans le secteur des services financiers en améliorant la transparence du marché des investissements de détail. Il
impose aux initiateurs de produits d’investissement packagés de détail et fondés sur l’assurance (PRIIP) de produire un document d’informations clés.

Le règlement habilite les autorités européennes de surveillance (AES) à élaborer des normes techniques de réglementation précisant les éléments du
document d’informations clés.

Le 6 avril 2016, les AES ont présenté à la Commission un projet de normes techniques de réglementation concernant le document d’informations clés
pour les PRIIP. La Commission a approuvé ce projet le 30 juin 2016 en adoptant le  relatif au document d’informations clés.règlement délégué

Le Conseil n’a pas soulevé d’objections au règlement délégué de la Commission durant la période d’examen.  Le Parlement européen, en revanche, l’a
 le 14 septembre 2016. Il a demandé à la Commission de revoir les dispositions relatives aux PRIIP à options multiples, aux scénarios derejeté

performances et aux avis signalant qu’un produit peut être difficile à comprendre. En outre, il a demandé, tout comme la grande majorité des États
membres,  du règlement (UE) nº 1286/2014.le report de la date de mise en application

En raison des circonstances exceptionnelles qui ont retardé l’adoption du règlement délégué et dans le souci de tendre vers un maximum de clarté en
ce qui concerne les normes techniques précisant le contenu de certaines règles, la date de mise en application du règlement (UE) nº 1286/2014
devrait être reportée.

CONTENU : la proposition vise à , afin d’reporter de 12 mois, soit jusqu’au 1  janvier 2018, la date d’application du règlement (UE) nº 1286/2014er

assurer la sécurité juridique du secteur tout en lui permettant, ainsi qu’aux autorités compétentes, de se préparer aux nouvelles règles.  

Documents d'informations clés relatifs aux produits d'investissement 
packagés de détail et fondés sur l'assurance: date de mise en application 
du règlement

  2016/0355(COD) - 29/11/2016 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des affaires économiques et monétaires a adopté le rapport de Pervenche BERÈS (S&D, FR) sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) nº 1286/2014 du Parlement européen et du Conseil sur les documents d’informations
clés relatifs aux produits d’investissement packagés de détail et fondés sur l’assurance en ce qui concerne sa date de mise en application.

La commission parlementaire a recommandé que le Parlement  sans y apporter d’amendements.approuve la proposition de la Commission

La proposition vise à , la date d’application du  du Parlement européenreporter de 12 mois, soit jusqu’au 1  janvier 2018er règlement (UE) nº 1286/2014
et du Conseil sur les documents d'informations clés relatifs aux produits d'investissement packagés de détail et fondés sur l'assurance.

Le 14 septembre 2016, le Parlement européen a formulé des  à l’égard du  précisant les éléments du document d’objections règlement délégué
informations clés, adopté par la Commission le 30 juin 2016. Il a demandé, tout comme la grande majorité des États membres, le report de la date de
mise en application du règlement (UE) nº 1286/2014.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2016/2816(DEA)
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2012/0169(COD)&l=fr
https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/3/2016/FR/3-2016-3999-FR-F1-1.PDF
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2016/2816(DEA)
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2012/0169(COD)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2016/2816(DEA)
https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/3/2016/FR/3-2016-3999-FR-F1-1.PDF


Documents d'informations clés relatifs aux produits d'investissement 
packagés de détail et fondés sur l'assurance: date de mise en application 
du règlement

  2016/0355(COD) - 01/12/2016 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 561 pour, 9 contre et 75 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du Parlement
européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) nº 1286/2014 du Parlement européen et du Conseil sur les documents d’informations clés relatifs
aux produits d’investissement packagés de détail et fondés sur l’assurance en ce qui concerne sa date de mise en application.

La position du Parlement européen, adoptée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire, prévoit de reporter de 12 mois, soit jusqu’au
,   sur les documents d'informations clés relatifs aux produits d'investissement1  janvier 2018er la date d’application du règlement (UE) nº 1286/2014

packagés de détail et fondés sur l'assurance.

Le règlement (UE) nº 1286/2014 a introduit une série de mesures destinées à renforcer la protection des investisseurs et à rétablir la confiance des
consommateurs dans le secteur des services financiers en améliorant la transparence du marché des investissements de détail. Il impose aux
initiateurs de produits d’investissement packagés de détail et fondés sur l’assurance de produire un document d’informations clés.

Le 30 juin 2016, la Commission a adopté un  complétant le règlement (UE) nº 1286/2014 sur la présentation et le contenu durèglement délégué
document d’informations clés, son format normalisé, la méthode à utiliser pour la présentation des risques et des rémunérations et le calcul des coûts,
les conditions et la fréquence minimale de réexamen du contenu de ce document et les conditions à remplir pour répondre à l’obligation de fournir ledit
document aux investisseurs de détail.

Le 14 septembre 2016, le Parlement européen a formulé des  à l’égard du règlement délégué adopté par la Commission. Tout comme laobjections
grande majorité des États membres, le Parlement a demandé report de la date de mise en application du règlement (UE) nº 1286/2014 de façon à
permettre aux acteurs concernés de disposer d’un délai supplémentaire pour se conformer aux nouvelles exigences.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2012/0169(COD)&l=fr
https://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/3/2016/FR/3-2016-3999-FR-F1-1.PDF
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2016/2816(DEA)
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